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I. Pourquoi cette rencontre ? 

Fédérer les acteurs et proposer un temps de découverte et de partage 

Introduction de M. Michel DEBRAY, Directeur adjoint DDT53 

Les ODD sont l’affaire de tous. Tous les acteurs sont concernés, public ou privé, en passant par la société civile 

et cela à toutes les échelles. Des tensions existent entre pouvoir d’achat et protection de l’environnement, 

mais aussi entre politique de l’aménagement et mobilité. On pourrait, bien sûr, citer bien d’autres points de 

clivages et de tensions. Se pose alors la question du lien que nous pouvons établir entre le développement 

durable, la croissance économique et le social.  

Si les pays s’engagent à travers des textes internationaux à l’instar des ODD (protocole de Kyoto, COP succes-

sives… pour n’en citer que quelques-uns), les territoires agissent aussi à leur niveau (PCAET, TEPCV, CTE Gal 

Sud Mayenne…). 

Pour atteindre ces objectifs, il est nécessaire que chacun agisse à son niveau. L’échelle départementale est 

idéale pour promouvoir les ODD et (re)donner du sens aux politiques publiques. 

Les ODD sont des fondamentaux pour un monde meilleur, à nous de nous en saisir pour permettre leur réali-

sation. 

 

 

L’Agenda 2030, le cadre de référence du développement durable 

Présentation de Sandrine Verhaeghe, Responsable de l'unité démarches partenariales de 

développement durable à la DREAL 

L’Agenda 2030 est le programme mondial pour le développement durable adopté en 2015 par 193 pays 

membres de l’ONU.  Les Etats ont voulu que cette stratégie soit la plus opérationnelle possible, avec 17 objectifs 

de développement durable (ODD) détaillés en 169 sous-objectifs (cibles) qui couvrent l’ensemble des enjeux 

sociétaux, environnementaux et économiques auxquels nos sociétés doivent répondre. Les partenariats (ODD 

17) sont au cœur de cet Agenda négocié entre Etats mais également avec l’ensemble des acteurs de la société 

civile.  L’Agenda 2030 porte une forte ambition de transformation de notre monde à travers ses principes 

d’universalité (il s’adresse à tous les pays, à tous les acteurs), de transversalité (les 17 ambitions sont fortement 

interdépendantes) et d’inclusivité (il ne faut laisser personne de côté). 
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La France a publié en septembre 2019 une feuille de route pour la mise en œuvre des ODD pour accélérer les 

transformations à l’échelle nationale. L’Agenda 2030 est aujourd’hui le référentiel de base du développement 

durable dans notre pays et engage l’ensemble des acteurs. 

Cette grille de lecture commune permet à chacun (entreprises, collectivités, associations, acteurs publics, 

citoyens, …) de s’interroger sur sa contribution à cette transformation, sur les impacts positifs et négatifs de 

ses actions, en essayant de réduire au maximum les effets négatifs. Les ODD sont donc une opportunité pour 

questionner les stratégies de développement durable, qu’elles prennent la forme d’un projet de territoire ou 

qu’elles s’inscrivent dans une démarche de responsabilité sociétale d’une entreprise ou d’un organisme. 

 
 

Objectifs des rencontres départementales 

• Découvrir l’Agenda 2030 et les 17 objectifs de développement durable ; 

• Porter un nouveau regard sur les projets et les actions concourant au développement durable (PCAET, 

PAT, projets d’économie circulaire, rapport de développement durable, Déclaration de performances 

extra-financières,…) grâce à cette nouvelle grille de lecture ; 

• Comprendre les potentialités des ODD pour redonner du souffle aux démarches et lancer de nouveaux 

projets plus ambitieux ; 

• Identifier les outils et ressources existants pour s’approprier les ODD et s’engager. 

  

 

II. Le témoignage d’une entreprise mayennaise 

• Corinne LUTIN-DELZERS, Responsable marketing chez TDV Industries 

� Présentation de TDV industries 

TDV Industries est une société qui a été créée il y a plus de 150 ans. Originellement spécialisée dans le tissage 

de textiles pour pneumatiques, elle a été amenée à se diversifier, pour finalement concentrer son activité dans 

la fabrication de tissus pour vêtement professionnel ou de protection. TDV Industries s’est donnée pour 

mission d’habiller et de protéger les salariés. Avec quelques 135 salariés, l’entreprise axe son activité autour 

de trois valeurs centrales : l’ancrage territorial, le respect des Hommes et le respect de l’environnement. 

Ces valeurs ont été concrétisées au sein de l’entreprise dès les années 2000 avec différents labels et 

certifications : ISO 14001, Global Compact et pratiques (ex. utilisation de coton équitable). L’entreprise s’est 

dotée d’Agenda 21 successifs – elle est aujourd’hui à sa troisième démarche - pour établir une feuille de route 

et organiser les actions. Elle s’est également appuyée sur la norme de Responsabilité Sociétale des 

Organisation ISO 26000. 

� Les ODD, une grille de lecture du développement durable pour l’action 

Pour TDV Industries, les ODD sont un outil supplémentaire pour évaluer et suivre ses actions en matière de 

développement durable. Ils permettent d‘évaluer les impacts sociétaux, environnementaux et économiques 

de chacune de leurs actions. Ils constituent une grille de lecture permettant d’identifier les axes sur lesquels 

l’entreprise agit et les axes sur lesquels elle peut et doit s’améliorer. 
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De plus, les ODD sont également opérationnels, directement applicables aux actions du terrain. Ils permettent 

de donner une dimension plus globale à leur rapport RSE en mettant en relief leurs actions vis-à-vis de leurs 

valeurs. 

� Les ODD pour prioriser et valoriser son engagement 

Pour continuer à respecter sa devise, « produire avec le plus fort impact social et sociétal et le plus faible impact 

environnemental », TDV Industries a choisi de définir les ODD auxquels elle contribue le plus au regard de 

son activité et des effets sur son environnement. Le visuel suivant détaille les 11 ODD prioritaires de l’entreprise. 

 

L’usage des ODD permet de communiquer plus facilement avec de potentiels clients et partenaires 

internationaux, en utilisant un alphabet commun qui traduit de façon simple et compréhensible pour tous les 

impacts et les externalités qu’un produit TDV Industries peut avoir. Ils permettent ainsi à l’entreprise de 

valoriser des aspects qui peuvent paraître peu tangibles (impact sur l’emploi à l’étranger, diminution de la 

pollution des cours d’eau par l’adoption de coton équitable, …). 

� Les ODD, une vision systémique à développer 

Chaque ODD porte sur une thématique en particulier, mais les ODD ne doivent pas pour autant être isolés les 

uns des autres. C’est bien dans leur ensemble qu’ils tracent un avenir plus durable, en se complétant entre 

eux. 

Ainsi TDV Industries a pu s’apercevoir que chacune de ses actions pouvait agir sur un ODD, et que le plus 

souvent, elle agissait sur plusieurs ODD. Les externalités des produits et des actions sont nombreuses et 

peuvent entraîner une participation à des objectifs sociétaux et environnementaux qui n’est pas forcément 

évidente de prime abord. 

Par exemple, TDV Industries utilise du coton équitable labellisé par une ONG. Par cet usage, l’entreprise agit 

sur des ODD environnementaux (par exemple l’ODD 6, sur la qualité de l’eau, car le coton conventionnel 

provoque une forte pollution des cours d’eau) mais aussi sur des aspects sociétaux (ex. sur l’ODD 8, travail 

décent, notamment par l’interdiction du travail des enfants, mais aussi l’ODD 4 sur l’éducation, avec la création 

d’écoles grâce à l’argent récolté par l’organisme). 
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Les conseils du témoin pour s’approprier les ODD 

• Commencer par cartographier les ODD auxquels sa structure contribue : c’est simple 

• Impliquer ses collaborateurs pour partager cette cartographie et réfléchir ensemble à de nouvelles 

manières de faire ou à de nouveaux projets 

 

Les ODD vus par d’autres acteurs en région 

Des témoignages vidéo ont également été diffusés lors de la rencontre : 

• Rémi-Pierre LAPPREND, Chef de projet RSE de Maisons du Monde 

• Jean-Michel BUF, Conseiller régional des Pays de la Loire, délégué à Région de France sur l’économie 

circulaire et membre du groupe national sur la mobilisation des acteurs en faveur de l’Agenda 2030 

• Patrick LAMIABLE, VP délégué à la citoyenneté, à l'enfance/jeunesse et au développement durable de 

la Communauté de communes d'Erdre et Gesvres et Marion RICHARTE, Responsable du service Amélio-

ration de l’action publique et Développement Durable. 

Ils sont à retrouver sur le site de la DREAL Pays de la Loire : 

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/objectifs-de-developpement-durable-r1947.html 

 

 

III. Des ateliers de découverte des ODD 

L’atelier en sous-groupes a permis aux acteurs de s’approprier les 

ODD et de témoigner d’actions qui répondent à plusieurs ODD (en 

vue de réfléchir aux bénéfices croisés de leurs actions). 

Une question finale leur a été posée : « Que retenez-vous de cet 

atelier de partage et d’identification de coopérations entre 

acteurs ? ». Les réponses apportées évoquent : 

• La facilité de recenser des actions en lien avec les ODD 

même pour des acteurs « hors développement durable » 

(« on a tous des choses à dire ! », « c’est concret et fai-

sable, explicable »). Les ODD forment ainsi un socle com-

mun accessible et favorable au dialogue 

• L’appropriation et la prise de conscience de ses propres responsabilités et des axes de développement 

durable déjà mis en place par chacun (plusieurs ODD par projet). Cela invite à aller plus loin, en se 

réappropriant son pouvoir d’action 

• L’interconnaissance et la valorisation des projets mis en place par chacun (plusieurs ODD par projet). 

• L’identification entre les acteurs de synergies existantes ou de perspectives de collaboration et de 

complémentarités dans l’action 

• La transversalité et l’interdépendance entre acteurs amènent aussi à révéler des contradictions dans 

les finalités des actions d’acteurs différents. Les ODD peuvent faciliter la construction de compromis 

• La difficulté de traduire les ODD dans leurs structures 
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Des remarques ont également été formulées à propos des thématiques abordées par les ODD : 

• L’importance de l’éducation (aussi bien pour le producteur que pour le consommateur par exemple) 

• L’absence du terme « sobriété » qui est la première action à mettre en place en termes de consom-

mation de biens matériels notamment, en remettant en question le besoin de consommation (même 

s’il est question de « gaspillage » dans certaines fiches ODD). 

 

 

 

 IV. Un alphabet commun pour faire ensemble 

François BOUTTES, Chef du Service MT de la DDT 53 

La rencontre a permis aux participants d’apprendre un nouvel alphabet, un alphabet commun à tous, peu 

importe l’origine socio-professionnelle, son domaine, son implantation géographique dans le monde ou ses 

croyances. Au fil des siècles et dans le monde entier, chaque alphabet a révolutionné la civilisation qui se 

l’appropriait, ses modes de vie mais aussi son niveau de vie, ainsi que sa vision du monde. Les ODD semblent 

être un alphabet à la hauteur de ces objectifs, permettant de créer du lien entre chacun, pour construire 

ensemble un avenir désirable et durable pour nous et pour les générations futures. 

 

L’enjeu maintenant est de diffuser le plus largement possible cet alphabet, pour qu’il soit approprié par le plus 

grand nombre et que des liens se créent entre les individus. Car chacun a sa part de responsabilité : consom-

mateur, entrepreneur, administrateur, bénévole, étudiant, retraité, salarié, … Mais personne ne peut réaliser 

la transition écologique et sociale dont nous avons besoin en étant seul. C’est la force du collectif qui donnera 

son pouvoir d’action aux ODD et permettra d’atteindre les objectifs de l’Agenda 2030. C’est ensemble que 

nous pourrons aller vers un monde plus responsable et durable, et c’est ce que proposent les ODD. 
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